Avant-projet de loi modifiant le Code Judiciaire 
en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire
Avis
Dans sa lettre du 5 juillet 2006, la Ministre de la Justice demandait à l’Ordre des Barreaux Flamands (Orde van Vlaamse Balies - OVB) de lui remettre un avis sur l’avant-projet de loi modifiant le Code Judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire.
I.
Généralités
La demande de la Ministre de la Justice et l’avant-projet transmis à l’OVB se basent en outre sur une note cadre relative à l’assouplissement de la mise en état des affaires civiles et à l’aménagement d’un calendrier de procédure qui avait été présentée le 20 avril 2004. L’OVB avait rendu son avis sur cette note cadre le 26 mai 2004.

Avant de formuler des remarques générales et plus ponctuelles sur l’avant-projet de loi modifiant le Code Judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire, nous résumons les grandes lignes du point de vue défendu par l’OVB sur la note cadre relative à l’assouplissement de la mise en état des affaires civiles et à l’aménagement d’un calendrier de procédure.

I.1.
La note cadre de la Ministre de la Justice du 20 avril 2004 

Le 26 mai 2004, l’OVB a rendu son avis sur la note cadre de la Ministre de la Justice du 20 avril 2004 relative à l’assouplissement de la mise en état des affaires civiles et à l’aménagement d’un calendrier de procédure.

L’OVB faisait en général remarquer que les propositions formulées dans la note cadre ne résolvait pas le problème de l’arriéré judiciaire, mais contribuaient plutôt à améliorer l’économie de procédure. 
L’OVB soulignait alors et répète ici que la priorité absolue restait une justice meilleure et plus efficace, et salue les grandes lignes des améliorations proposées.
Dans son avis du 26 mai 2004, l’OVB faisait remarquer:
a) n’avoir aucune objection à une généralisation des délais pour conclure;

b) ne pas défendre l’idée de l’instauration de délais dits “incompressibles”. Au vu des nécessités de l’affaire le juge doit pouvoir, à la requête de l’une des parties, octroyer des délais plus brefs;

c) ne pas défendre l’idée d’un recours contre le règlement des délais tel que déterminé par le juge;

d) ne pas défendre l’idée de donner au juge la compétence de contenir les abus de procédure en imposant une amende civile;

e) ne pas défendre l’idée de reconnaître à une partie le droit d’intenter verbalement une action à l’audience, surtout si cette partie a négligé de respecter les délais pour conclure qui lui avaient été donnés;

f) défendre l’idée de donner avant l’audience au juge le dossier contenant les pièces des parties;

g) ne pas défendre l’idée de la procédure d’assainissement proposée dans la note cadre. Le fait de dissocier des appréciations (d’une part certaines exceptions et d’autre part le reste de la défense) crée un nouveau procès dans le procès;

h) défendre l’idée de la revalorisation des débats succincts;

i) ne pas défendre l’idée de l’instauration généralisée de conclusions de synthèse;

j) défendre l’idée d’une date de plaidoirie qui ne peut être éloignée de plus de trois mois à compter du dernier délai pour conclure et de l’obligation d’effectivement prononcer un jugement endéans un certain délais après la clôture des débats.
I.2.
L’avant-projet de loi de loi modifiant le Code Judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire 
Tout d’abord l’OVB fait remarquer que les dispositions de l’avant –projet de loi rejoignent en gros les points de vue défendus par l’OVB au sujet de la note cadre de la Ministre de la Justice de 2004.
Une application correcte et rigoureuse de la procédure déterminée par l’avant-projet de loi améliorera considérablement la situation des parties au procès, mais cela ne garantit en rien que les cours et tribunaux prononceront effectivement les jugements et arrêts plus régulièrement.  
Il se peut que dans les tribunaux devant déjà moins faire face à l’arriéré judiciaire, les litiges puissent être réglés encore plus rapidement que cela n’est déjà le cas actuellement. Les tribunaux qui sont déjà confrontés à un important arriéré judiciaire pourront, s’ils appliquent rigoureusement les nouvelles dispositions, informer mieux et de manière transparente les parties quant au retard subi, sans pour autant prononcer dans de meilleurs délais.

La réussite d’une nouvelle procédure dépend en majeure partie de l’assiduité et de la bienveillance des magistrats concernés. Or, l’avant-projet de loi ne fixe aucune sanction en cas de non-respect du délai de six semaines à compter de l’introduction de l’affaire, endéans duquel le juge doit déterminer le calendrier de la procédure (art. 747, § 2).

Nos constatons d’ores et déjà que, par exemple, la Cour d’Appel de Bruxelles n’applique pas l’article 747 § 2 d’une manière particulièrement logique, et contra legem, en ne fixant que les délais pour conclure, mais pas les délais pour plaider. Des affaires sont donc mises en état, et les parties attendent pendant des années une audience pour plaider, comme cela était déjà le cas dans le passé. Cette situation illustre bien la différence entre la mise en état accélérée et une justice rendue plus rapidement. Si les parties et les avocats sont soumis à un calendrier strict – sous peine d’être déchus de leurs droits ! – la même logique s’impose au juges: des fixations plus rapides et des jugements effectifs dans un délai préalablement fixé sont indispensables à la résorption de l’arriéré.

Le nouvel article 747, § 2 prévoyant que les délais pour conclure doivent être fixés à l’envers, à savoir en partant de la date des plaidoiries, on peut craindre que, par exemple à la Cour d’Appel de Bruxelles, le calendrier ne sera pas fixés endéans les six semaines après l’introduction de l’affaire.

L’OVB est par conséquent persuadé que la réforme prévue ne luttera que dans une très faible mesure contre l’arriéré judiciaire. Le réel arriéré judiciaire qui est engendré du fait qu’un tribunal traite moins d’affaires que l’afflux des nouvelles affaires – ce qui occasionne le “phénomène du goulot” – n’est pas abordé par l’avant-projet de loi. 
Si l’article 747 § 2 proposé est correctement appliqué, il rendra plus visible le réel arriéré judiciaire. L’OVB espère qu’il sera alors réagi à cela au moyen de mesures structurelles, telle la mesure de la charge de travail.
En ce sens, l’OVB espère que la mention dans le rapport d’activités visé par l’article 340 du Code Judiciaire aura pour conséquence une réaction effective et efficace au cas il s’avérerait que des affaires continuent à traîner. L’OVB a toujours recommandé pareils instruments et espère que l’on veillera à présent à ce que la tâche de judiciaire soit accomplie de manière claire et rigoureuse. 
L’OVB déplore en outre le néerlandais approximatif dans lequel l’avant-projet de loi est rédigé. 

II.
COMENTAIRE sur l’AVANT-PROJET DE LOI MODIFIANT LA CODE JUDICIAIRE EN VUE DE LA LUTTE CONTRE L’ARRIERE JUDICIAIRE
II.1.
les conditions de le procédure judiciaire : qualité et intérêt
Les articles 2 et 3 de l’avant-projet de loi instaurent un nouvel article 18bis, voire 18ter du Code Judiciaire.

Tout d’abord se pose la question de connaître la pertinence des nouveaux articles 18bis et 18ter C. jud. Dans la pratique, on ne rencontre que peu ou prou de problèmes dans l’application des articles 17 et 18 C. jud.. 
II.1.1.
article 18bis
L’OVB observe que dans l’article 18bis proposé, la proposition “hormis la possibilité qu’a le juge de condamner à une indemnisation ceux qui, de manière illégitime négligent de les invoquer plus tôt” renvoie au règlement de droit commun relatif à la loyauté de procédure et aux possibilités de sanction qu’offre déjà l’article 1382 du Code Civil. L’ajout de cette proposition est dès lors tout à fait superflu. 
La proposition énoncée dans l’article 18bis renvoie en outre au règlement tel que défini dans l’article 25 de l’avant-projet et fait dès lors double emploi avec l’article 780bis proposé.

II.1.2.
article 18ter
L’article 18ter proposé est contraire à la jurisprudence de cassation établie selon laquelle à l’introduction, l’intérêt doit être un intérêt déjà obtenu.

Le nouvel article 18 ter est certes acceptable pour ce qui est de la qualité, mais nous pour ce qui est de l’intérêt.

Il est concevable et acceptable qu’une demanderesse qui à l’introduction de l’action judiciaire n’a pas la qualité, mais acquiert celle-ci en cours de procédure, de sorte que l’irrecevabilité basée sur celle-ci peut être réfutée.
Pour ce qui est de l’intérêt, la règle de l’article 18ter semble ne pas être sensée. Car cette règle est en contradiction formelle à l’article 18 C. jud. qui stipule que l’intérêt doit déjà être acquis et que l’intérêt doit être immédiat. La question se pose de savoir comment accorder cela avec le nouvel article 18ter, selon lequel il semblerait qu’un intérêt acquis après l’introduction rendrait l’action recevable. La nouvelle règle de l’article 18ter risque de faire augmenter le nombre d’actions basées sur des intérêts tout à fait hypothétiques. On risque dès lors de voir plus d’actions dont on espère que, quoi que introduite de manière irrégulière, elles deviennent régulière du simple fait du temps qui s’écoule pour la procédure. Cela mènera indubitablement à plus de litiges et augmentera l’arriéré judiciaire, vu que la lenteur de la procédure pourra permettre d’atteindre l’objectif de l’article 18ter proposé. Il y a là évidemment une contradiction inacceptable.
Le nouvel article 18ter risque également d’être contraire à l’article 18bis C. jud. proposé 

En vertu de l’article 18bis proposé, la partie qui invoque l’irrecevabilité peut être sanctionnée si elle avait pu le faire auparavant, tandis qu’il ressort de l’article 18ter que le motif d’irrecevabilité peut être régularisé jusqu’au moment de la clôture des débats. 
L’OVB est dès lors attaché au principe selon lequel l’intérêt est toujours examiné en début de procédure.
II.2.
mesures préalables
La possibilité donnée par l’article 4 de l’avant-projet d’étendre l’application de l’article 19 alinéa 2 C. jud. et dès lors de simplifier la procédure mérite tout louange. L’adaptation proposée répond en tout aux considérations de l’OVB.
L’OVB ose espérer que le règlement proposé bénéficiera de la collaboration loyale des autorités judiciaires et que, le cas échéant, l’organisation des tribunaux sera adaptée afin que cette proposition ne reste pas lettre morte en pratique.
D’un point de vue terminologique, le mot « déclaration » dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 19 C. jud. soit avantageusement remplacé par « requête ».

II.3.
comparution des parties après citation: articles 729 et 730 du Code Judiciaire
L’article 729 C. jud. remplacé permet aux avocats des parties après concertation de déclarer par écrit qu’ils interviennent dans l’affaire. Dans leur déclaration, ils peuvent commenter leur avis quant à la mise en état de l’affaire.

Pour l’OVB, la disposition de l’article 729 C. jud. signifie qu’il est préférable que le juge ait connaissance, dès l’introduction de l’affaire, des implications procédurales auxquelles ont peut s’attendre. Cette information doit permettre au juge de mettre minutieusement cette affaire en état. Dans de nombreux cas cependant, l’avocat de la défenderesse ne pourra prendre utilement position qu’après avoir reçu les pièces de son adversaire et les commentaires ou les pièces de son client. C’est pourquoi cette règle sera plus facilement appliquée en degré d’appel qu’en première instance.
La dernière phrase de l’article 729 C. jud. proposé - “Cette déclaration adressée préalablement au greffe est enregistrée sur la feuille d’audience” – est interprétée par l’OVB comme le fait d’acter l’existence de la déclaration. L’objectif ne peut être que le greffier doive retranscrire ce qu’un avocat a voulu dire au tribunal par sa lettre. La lecture littérale de l’avant-projet conduit à pareille interprétation.
L’utilité du remplacement de l’article 730, §2, b, alinéa 1° C. jud. échappe à l’OVB.  

La première proposition: "Si l’instruction d’une affaire révèle un retard anormal, la cause peut être omise d’office du rôle des audience " n’est pas appliquée actuellement et ne sera pas non plus appliquée à l’avenir. Une affaire qui n’est pas traitée, est toujours omise du rôle des audiences et est éventuellement, en cas de remise à date fixe, mise au rôle d’une autre audience. Cela n’a rien à voir avec un retard anormal d’une affaire.

Dans le nouvel article 730, § 2, b, une affaire peut à présent également être omise du rôle général "en cas d’une demande de remise non dûment soutenue ". La sanction est peut-être alors simplement que l’affaire peut être renvoyée au rôle général avec paiement du droit de mise au rôle.  Reste à savoir si cela est bien sensé.

En principe, le juge n’est pas tenu de donner suite à une demande de remise insuffisamment soutenue. En outre une demande de remise insuffisamment soutenue émanera le plus souvent de la partie la moins diligente, à savoir la défenderesse dans la plupart des cas. En radiant l’affaire du rôle, la partie la plus diligente sera sanctionnée, vu que celle-ci devra payer un nouveau droit de mise au rôle afin de ramener l’affaire au rôle général. Cette proposition manque donc son objectif, et c’est la mauvaise partie qui est sanctionnée. C’est pourquoi l’OVB s’oppose à cette proposition.
II.4.
instruction de l’affaire à l’audience d’introduction: article 735 du Code Judiciaire
L’article 735 C. jud. amendé vise à étendre le règlement existant des débats succincts (cf. article 1066 du Code Judiciaire pour ce qui est de l’instruction des affaires au degré d’appel).
L’OVB observe que cette extension en soi n’est pas exigée, car la pratique démontre que les affaires énumérées sont réglées par des débats succincts.

L’OVB propose cependant de radier de la catégorie des créances non contestées des dispositions modifiées de l’article 735 C. jud.. L’intérêt du litige en soi risque d’être déduit après de longs débats sur la question de savoir quand une créance est contestée ou non. Ainsi, des débats d’interprétation risquent de survenir au cours des débats dits succincts, et cela ne peut être l’objectif de l’article 735 C. jud..

L’objectif du nouveau paragraphe 5 de l’article 735 n’est d’ailleurs pas clair pour l’OVB
La formulation actuelle de l’article 735 §5 C. jud. semble être plus juste (“Les dispositions du présent article ne portent pas préjudice aux règles du défaut ”). Car l’article 735 C. jud. traite de l’hypothèse du débat contradictoire. Il ne peut être question de débats succincts que s’il y a débats contradictoires. Er kan slechts sprake zijn van korte debatten, wanneer er tegenspraak is. En cas de défaut, il n’y a pas débats. Les autres dispositions de l’article 735 ne peuvent simplement être appliquées au défaut.

Les articles 802 et suivants ne sont en outre pas supprimés. Un renvoi à ces articles, comme dans l’article 735, § 5 existant, semble dès lors être approprié.

II.5.
conclusions: article 744 du Code Judiciaire
Le complément proposé de l’article 744 C. jud. semple être en contradiction au principe du iura novit curia.
L’OVB est d’avis qu’il y a lieu de respecter la règle selon laquelle les parties ne doivent énoncer de fondements juridiques. 

L’OVB propose d’utiliser, par analogie aux dispositions de l’article 702, 3° C. jud., la notion de “moyens de la demande” au lieu de l’expression à présent proposée “les moyens de fait et les moyens de droit ”.

Si le nouvel alinéa de l’article 744 C. jud. stipule que les conclusions doivent formuler clairement les demandes des parties, on vise probablement les demandes de la partie concluante, et non les demandes de toutes les parties. C’est pourquoi l’OVB propose remplacer l’expression « demandes des parties » par l’expression « demandes de la partie concluante ».  

La fait que l’article 744 C. jud. modifié dise que le renvoi vers les conclusions dans une autre affaire ou dans une autre instance est considéré comme nul est une bonne chose. S’il est exact que les renvois peuvent avoir un sens (par ex. pour renvoyer à la date de conclusions antérieures, car cette date peut avoir des conséquences au niveau du contenu, au cas ou une mise en demeure était rédigée dans mes conclusions), l’OVB est néanmoins d’avis que la proposition doit être interprétée de telle manière qu’elle signifie que n’est pas autorisé le simple renvoi dont le seul objectif est de s’approprier le contenu d’autres conclusions.
II.6.
articles 747, §2 et 748 du Code Judiciaire
II.6.1. article 747, §2 du Code Judiciaire 
En résumé le règlement de l’article 747, §2 C. jud. remplacé comporte ceci :
· ce n’est qu’avec l’accord de toutes les parties que l’affaire est renvoyée au rôle;

· ce n’est qu’avec l’accord de toutes les parties que l’affaire est remise à une date déterminée.

Dès lors, s’il n’y a pas accord entre toutes les parties au sujet du renvoi de l’affaire au rôle ou au sujet de la remise de l’affaire à une date déterminée, soit on applique les règles du défaut, soit l’affaire est traitée conformément à l’article 735 C. jud., soit le juge fixera les délais pour conclure après que les parties aient adressé par écrit leur observations quant à la mise en état de l’affaire endéans le mois qui suit l’audience d’introduction.
Au sujet de cette disposition, l’OVB formule les observations suivantes.
· La disposition de l’article 735 C. jud. et les affaires exigent une mise en état accélérée sont difficilement conciliables avec l’article 747, §2 proposé, lorsque dans tous les cas, les parties ont la possibilité d’adresser au juge endéans le mois à partir de l’audience d’introduction leurs observations écrites au sujet de la mis en état de l’affaire. Au vu de l’application de l’article 735 C. jud., et pour toutes les affaires qui exigent une mise en état accélérée, le délai d’un mois est trop long que pour avancer dans cette affaire. Le juge doit toujours avoir la possibilité de fixer des délais pour conclure, comme cela se fait à présent déjà dans plusieurs domaines judiciaires, soit à l’audience d’introduction, soit à une audience ultérieure.
Le problème exposé pourrait être résolu en stipulant expressément tant dans l’article 735 que dans l’article 747, §2 que le juge, à l’audience d’introduction, à l’audience d’instruction ou à l’audience à laquelle l’affaire a été remise, peut fixer des délais pour conclure si une bonne gestion de la justice l’exige.
· Le troisième alinéa proposé de l’article 747, §2 C. jud. doit être supprimé pour les conclusions de synthèse. La disposition “le juge peux exclure des débats les conclusions qui dépassent de manière illégitime l’objectif de la réplique” est dès lors superflue et risque de violer les droits de la défense.
La manière dont cette disposition agit sur l’obligation de faire des conclusions de synthèse n’est pas claire (article 13 avant-projet de loi – nouvel article 748bis C. jud.).
II.6.2.
article 748 du Code Judiciaire
Le nouvel article 748, §2 C. jud. va endiguer quelque peu le retard occasionné par l’application de l’actuel article 748, §2 C. jud..
Le texte de l’article 748, §2 C. jud. est cependant imprécis. Il est stipulé tant dans le premier que dans le deuxième article du  nouvel article 748, §2 C. jud.: « (…) déposer au greffe ou faire parvenir à l’autre partie ».

Littéralement, cela signifie que les conclusions (et éventuellement la pièce justificative) doivent soit être déposées au greffe, soit être transmises à l’autre partie. On peut en déduire que le dépôt au greffe suffit, sans qu’il soit nécessaire d’encore transmettre les conclusions à l’autre partie.

La même chose vaut pour l’article 747, §2, 5ième alinéa, où devrait figurer: “déposer au greffe et transmettre à la partie adverse ».

L’OVB attire l’attention sur un point pour lequel un point de vue unanime n’a pu être atteint.  
Le dernier alinéa de l’article 278 § 5 C. jud. pose problème à certains avocats.  Cette alinéa commence par la proposition: « Le jour de l’audience fixé pour les débats, le juge décide par ordonnance contre laquelle aucun recours n’est possible, s’il existe une pièce ou un fait nouveau et utile à l’affaire ». Cette disposition pose problème à d’aucuns car ce n’est que le jour de l’audience que le juge décidera si une pièce ou un fait est ou n’est pas neuf et utile à l’affaire. A ce moment, l’avocat a déjà préparé des conclusions et, le cas échéant, le client a déjà rémunéré son avocat pour cet acte. Cette disposition signifie que le juge décidera de conclusions additionnelles au moment ou le travail a déjà été fait.

II.7.
conclusions de synthèse : article 748bis du Code Judiciaire
Dans le nouvel article 748bis C. jud., il est entra autre dit que les « dernières conclusions » d’une partie doivent être rédigées sous la forme de conclusions de synthèse ; il est dès lors supposé que l’on renonce aux conclusions antérieures.

L’OVB ne peut formuler de point de vue unanime au sujet de l’obligation de déposer des conclusions de synthèse.  
L’OVB observe qu’il est impossible de définir des conclusions en tant que “dernières” conclusions dans le sens de l’article 748bis C. jud.. Toutes conclusions entrent en ligne de compte pour l’expression « dernières conclusions » dès que l’autre partie décide de ne pas répliquer à ces conclusions.
En guise d’alternative, l’OVB propose de déterminer sans le nouvel article 748bis C. jud.  qu’il y a deux conclusions et que les troisièmes conclusions sont des conclusions de synthèse dans le sens de conclusions « complètes » reprenant tous les arguments. Des conclusions de synthèse sont des conclusions englobant le tout, et en aucun cas le résumé des moyens énoncés. Les conclusions de synthèse ne sont pas des conclusions de substitution, sauf pour ce qui est du contrôle de l’obligation de motivation incombant au juge. En d’autres termes : les parties peuvent toujours puiser des droits des conclusions qui ont été échangées avant les conclusions dites de synthèse, mais pour l’appréciation de l’obligation du juge de motiver, seules le conclusions de synthèse servent d’étalon. 
II.8.
fixation du jour de l’audience et remise (article 750 du Code Judiciaire)
L’OVB défend l’idée du maintien du texte en vigueur de l’article 750, §1 C. jud.
II.9.
procédure écrite (articles 755 du Code Judiciaire)
Le texte du nouvel article 755 commence par erreur par "Art. 16.".

L’article 755 C. jud. proposé ne comporte pas de nouvelles dispositions. En outre, cet article est peu appliqué en pratique.

La procédure écrite proposée dans l’article 755 C. jud. remplacé est contraire à tout principe de management et à la maîtrise du case-load du magistrat.
L’OVB préfère la formule en vigueur de l’article 755 C. jud. qui, contrairement au nouvel article 755 C. jud. proposé, stipule à juste titre que le juge peut demander des « explications orales » sur les points qu’il indique.

II.10.
audience (articles 756, 756bis et 756ter du Code Judiciaire)

C’est probablement un oubli si l’article 756 C. jud. ne renvoie qu’à l’article 747 C. jud.  et non à l’article 750 C. jud., et les pièces doivent préalablement également être déposées lorsque l’affaire est fixée à l’audience, en application de l’article 750.

Avec l’obligation figurant en fin de l’article 756 C. jud. de déposer le certificat d’envoi des conclusions (dans le texte est écrit par erreur “ces” conclusions) au greffe quinze jours avant l’audience, est instauré un formalisme superflu qui perdra de toute façon son utilité au vu de la réforme Phoenix.

Cette obligation impose à l’avocat une charge administrative supplémentaire qui, d’autre part n’apporte rien à la procédure. Il est tout à fait exceptionnel qu’un problème survienne à l’audience parce qu’il s’avère que quelques conclusions n’avaient pas été communiquées à l’adversaire. L’obligation de transmettre un certificat d’envoi quinze jours avant l’audience ne résoudra pas le problème.

Il est clair que la transmission obligatoire du certificat d’envoi n’a rien à) voir avec le dépôt des pièces. L’accord entre les parties ne ressort pas de la transmission des conclusions, mais par la réponse aux conclusions.

L’OVB n’approuve pas l’article 756bis C. jud. proposé:
L’OVB propose de mentionner dans l’article 756bis C. jud. que chacune des parties peut plaider à l’audience, même si elle n’a pas ou tardivement conclu ou si elle n’a pas communiqué de pièce ou les a communiquées tardivement.

L’écartement de conclusions tardives ou l’écartement de pièces se font au moment du jugement, et donc après les plaidoiries, de sorte que le texte proposé se heurte à une contradiction.

L’OVB est d’avis qu’une plaidoirie ne pourra jamais être des conclusions. L’OVB ne peut adhérer à al dernière affirmation de la disposition proposée « La plaidoirie (…) ne peut être suivie de conclusion ».

On ne peut affirmer en des termes généraux que les plaidoiries ne peuvent être suivies de conclusions. Cela est contraire au principe que le juge a toujours la possibilité - et donc également à une audience de plaidoirie – d’inviter les parties à conclure et de ce fait, de fixer des délais pour conclure.
L’OVB n’approuve pas non plus l’article 756ter C. jud. proposé. L’instauration de l’article 756ter C. jud. est superflue et ajoute un formalisme inutile à une pratique existant de longue date.

II.11.
jugement de la cause : article 780bis C. jud
L’article 780bis C. jud proposé stipule que la partie qui utilise la procédure « à des fins manifestement retardatrices ou illégitimes peut être condamnée à une amende civile de 15 euros à 2500 euros nonobstant l’indemnisation qui peut être réclamée ».
L’OVB objecte tout d’abord que celui qui est victime de « fins manifestement retardatrices ou illégitimes » doit être indemnisé. La question se pose de savoir si l’autorité, outre l’indemnité sur la base de l’article 1382 du Code civil octroyée à la partie au procès bayant subi un préjudice, peut également prononcer une amende civile à une partie dont les réclamations ont été rejetées.

II.12.
Exceptions de nullité: article 867 C. jud.
L’OVB n’approuve pas la proposition du nouvel article 867 C. jud.
Il peut être déduit du texte proposé que l’objectif est d’étendre l’application de l’article 867 C. jud. à tous les délais, exception faite des délais pour introduire les recours. Le nouvel article 867 C. jud. ne serait par conséquent pas uniquement d’application au non-respect des délais prescrits sous peine de nullité (comme cela est actuellement le cas), mais également au « délais visé dans la présente section ». Cela signifie que le non-respect des délais sous peine de nullité ou le non-respect de délais non sanctionnés tomberait dans le champ d’application de l’article 867 C. jud.
L’OVB observe que le nouvel article 867 C. jud. Donnera lieu à un débat au sein du débat sur le fond et engendrera des retards de la procédure. Il est en outre fait référence aux “délais visés dans la présente section” tandis que la section à laquelle il est fait référence de détermine aucun délai. Enfin, l’irrégularité de la forme d’un acte de procédure n’a rien à voir avec les délais.

L’OVB ne peut par conséquent approuver l’article 867 proposé du Code Judiciaire.
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